
Les aides de lâ€™Ã‰tat Ã  la presse, nouvelle arme pour dÃ©fendre une
information de qualitÃ© ?

Description

Initialement conÃ§ues pour assurer le pluralisme des publications pÃ©riodiques dont le Conseil 
constitutionnel a fait, dÃ¨s 19841, un Â«Â objectif de valeur constitutionnelleÂ Â», les aides de 
lâ€™Ã‰tat Ã  la presse ne paraissent pas toujours pleinement remplir cet objectif. La sÃ©lectivitÃ© 
dâ€™un certain nombre dâ€™entre elles est insuffisante et leur efficacitÃ© reste difficile Ã  
Ã©valuer.

En 2020, le montant total de ces aides directes etÂ indirectes atteint 840 millions dâ€™euros, auxquels
sâ€™ajoutent 483 millions dâ€™euros allouÃ©s sur deux ans en rÃ©ponse Ã  la crise sanitaire2. Parmi les
nombreuses aides Ã©conomiques et fiscales accordÃ©es aux entreprises de presse imprimÃ©e et en ligne,
les tarifs postaux prÃ©fÃ©rentiels et le taux super rÃ©duit de TVA de 2,1 % sur les ventes sont cependant
rÃ©servÃ©s aux seules entreprises Ã©ditrices titulaires dâ€™un certificat dâ€™inscription dÃ©livrÃ©
par la Commission paritaire des publications et agences de presse (CPPAP), sous rÃ©serve du respect, par
les publications concernÃ©es, dâ€™un certain nombre de conditions. Ces conditions sont respectivement
Ã©noncÃ©es par lâ€™article D. 18 du code des postes et des communications Ã©lectroniques (CPCE)
pour les tarifs postaux prÃ©fÃ©rentiels et par lâ€™article 72 de lâ€™annexe III du code gÃ©nÃ©ral des
impÃ´ts (CGI) pour le taux super rÃ©duit de TVA.

InspirÃ© du rapport de la mission confiÃ©e Ã  Laurence Franceschini sur le renforcement de
lâ€™exigence du traitement journalistique pour lâ€™accÃ¨s aux aides Ã  la presse3,Â le dÃ©cret du 21
dÃ©cembre 20214Â durcit les conditions requises des publications de presse, en matiÃ¨re de contenu
rÃ©dactionnel et de publicitÃ©,Â pour la dÃ©livrance, par la CPPAP, du certificat dâ€™inscription
nÃ©cessaire au bÃ©nÃ©fice des tarifs postaux prÃ©fÃ©rentiels et du taux super rÃ©duit de TVA, ainsi
que pour la reconnaissance, par la mÃªme CPPAP, des services de presse en ligne. Le texte modifie donc,
dans des termes identiques ou similaires, trois dispositions distinctes : lâ€™article D. 18 CPCE relatif aux
conditions nÃ©cessaires pour bÃ©nÃ©ficier des tarifs postaux prÃ©fÃ©rentiels ; lâ€™article 72 de
lâ€™annexe III CGI, qui Ã©numÃ¨re les critÃ¨res dâ€™accÃ¨s au taux super rÃ©duit de TVA de 2,1 % et
leÂ dÃ©cret du 29 octobre 20095Â relatif aux critÃ¨res de reconÂnaissance des services de presse en ligne.
Cherchant Ã  amÃ©liorer la qualitÃ© des publications bÃ©nÃ©ficiaires des aides, le dÃ©cret de
dÃ©cembre 2021 ne constitue cependant quâ€™une rÃ©forme partielle des aides de lâ€™Ã‰tat Ã  la
presse.
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AmÃ©lioration de la qualitÃ© des publications bÃ©nÃ©ficiaires des aides

Par le durcissement des conditions dâ€™accÃ¨s aux tarifs postaux prÃ©fÃ©rentiels et au taux de TVA de
2,1 % sur les ventes et des critÃ¨res de reconnaissance des services de presse en ligne, le dÃ©cret du 21
dÃ©cembre 2021 cherche ostensiblement Ã  amÃ©liorer la qualitÃ© des publiÂcations bÃ©nÃ©ficiaires
des aides de lâ€™Ã‰tat.Â Il sâ€™agit de lutter Ã  la fois contre la diffusion de fausses informations,
notamment en ligne, et contre la confusion, souvent entretenue par les contenus publirÃ©dacÂtionnels,
entre information et publicitÃ©.Â Les deux exigences posÃ©es par le dÃ©cret rÃ©cent concernent la
production dâ€™un contenu de nature journalistique, dâ€™une part, et lâ€™identification des publicitÃ©s
publiÃ©es, dâ€™autre part.

Production dâ€™un contenu journalistique

Aux conditions dâ€™accÃ¨s aux aides postales et fiscales et de reconnaissance des services de presse en
ligne, le dÃ©cret du 21 dÃ©cembre 2021 ajoute un critÃ¨re tenant au traitement journalistique des
contenus publiÃ©s et, par voie de consÃ©quence, lâ€™exigence de la prÃ©sence de journalistes
professionnels au sein des rÃ©dactions.

Le dÃ©cret du 13 avril 20126Â avait ajoutÃ© deux conditions relatives au contenu des publications
bÃ©nÃ©ficiaires des tarifs postaux prÃ©fÃ©rentiels et de la TVA au taux super rÃ©duit de 2,1 % : la
prÃ©sentation dâ€™unÂ Â«Â lien direct avec lâ€™actualitÃ©Â Â»Â et lâ€™existence dâ€™unÂ 
Â«Â apport Ã©ditorial signifiÂcatifÂ Â». Mais, Ã  la diffÃ©rence des services de presse en ligne dont la
reconnaissance implique notamment, aux termes de lâ€™article 1-5Â° du dÃ©cret du 29Â octobre 2009, la
mise Ã  disposition du public dâ€™Â«Â un contenu original, composÃ© dâ€™informations prÃ©sentant 
un lien avec lâ€™actualitÃ© et ayant fait lâ€™objet, au sein du service de presse en ligne, dâ€™un 
traitement Ã  caractÃ¨re journalistique,Â notamment dans la recherche, la vÃ©rification et la mise en 
forme de ces informationsÂ Â», les publications bÃ©nÃ©ficiaires des aides subordonnÃ©es Ã  la
dÃ©tention dâ€™un certificat CPPAP nâ€™Ã©taient pas soumises, jusquâ€™Ã  prÃ©sent, Ã  une telle
exigence.

Ã€ compter de lâ€™entrÃ©e en vigueur du dÃ©cret de dÃ©cembre 2021, les publications imprimÃ©es et
en ligne devront toujours, pour bÃ©nÃ©ficier des tarifs postaux prÃ©fÃ©rentiels et du taux de TVA de
2,1 % sur leurs ventes, prÃ©senterÂ Â«Â un lien direct avec lâ€™actualitÃ©, apprÃ©ciÃ© au regard de 
lâ€™objet de la publicationÂ Â». Le dÃ©cret du 21Â dÃ©cembre 2021 supprime lâ€™exigence
antÃ©rieure dâ€™unÂ Â«Â apport Ã©ditorial significatifÂ Â», mais ajoute la nÃ©cessitÃ© deÂ 
Â«Â prÃ©senter un contenu original composÃ©Â dâ€™informations ayant fait lâ€™objet dâ€™un 
traitement Ã  caractÃ¨re journalistique, notamment dans la recherche, la collecte, la vÃ©rification et la 
mise en forme de ces informationsÂ Â».Â La formule nouvelle retenue dans les articles D. 18 CPCE et 72 de
lâ€™annexe III CGI est calquÃ©e sur celle qui figure Ã  lâ€™article 1-5Â° du dÃ©cret du 29 octobre
2009, parmi les critÃ¨res de reconnaissance des services de presse en ligne. Le nouveau dÃ©cret apporte
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cependant, dans ce texte comme dans les articles D. 18 CPCE et 72 de lâ€™annexe III CGI, une
prÃ©cision importante sur ce quâ€™il convient dâ€™entendre parÂ Â«Â traitement Ã  caractÃ¨re 
journalistiqueÂ Â». Un tel traitement peut Ãªtre le fait des agences de presse agrÃ©Ã©es par la CPPAP,
mais il doit ÃªtreÂ Â«Â rÃ©alisÃ© par une Ã©quipe rÃ©dactionnelle composÃ©e de journalistes 
professionnels au sens de lâ€™article L. 7111-3 du code du travailÂ Â». La prÃ©sence dâ€™un journaliste
professionnel au sein de la rÃ©daction nâ€™Ã©tait, jusquâ€™Ã  prÃ©sent, exigÃ©e que pour les seuls
services de presse en ligne dâ€™information politique et gÃ©nÃ©rale, tels que dÃ©finis par lâ€™article 2
du dÃ©cret du 29 octobre 2009. Le dÃ©cretÂ du 21 dÃ©cembre 2021 prÃ©cise cependant que la
composition de lâ€™Ã©quipe rÃ©dactionnelleÂ Â«Â est apprÃ©ciÃ©e en fonction de la taille de 
lâ€™entreprise Ã©ditrice, de lâ€™objet de la publication et de sa pÃ©riodicitÃ©Â Â».

Ã€ lâ€™exigence de production du contenu par des journalistes professionnels, pour bÃ©nÃ©ficier des
aides postales et fiscales soumises Ã  la dÃ©tention dâ€™un certificat CPPAP, ce dÃ©cret apporte une
exception pourÂ Â«Â les publications dâ€™associations ou de groupementsÂ Â». Sous rÃ©serve de
prÃ©senterÂ Â«Â un lien direct avec lâ€™actualitÃ© ainsi quâ€™un contenu originalÂ Â»Â et de
rÃ©pondre aux autres conditions respectivement posÃ©es par les articles D. 18 CPCE et 72 de
lâ€™annexe III CGI, ces publications pourront prÃ©tendre aux tarifs postaux prÃ©fÃ©rentiels et au taux
trÃ¨s rÃ©duit de TVA.

Identification des publicitÃ©s publiÃ©es

Au-delÃ  du renforcement des exigences relatives Ã  la nature journalistique des contenus publiÃ©s, le
dÃ©cret du 21 dÃ©cembre 2021 ajoute aux conditions dâ€™accÃ¨s aux tarifs postaux prÃ©fÃ©rentiels et
au taux de TVA de 2,1 % et de reconnaissance des services de presse en ligne, la nÃ©cessitÃ©
deÂ respecterÂ Â«Â lâ€™obligation dâ€™information du lecteur quant Ã  lâ€™identification des publiÂ
citÃ©s publiÃ©esÂ Â».

Selon la nouvelle rÃ©daction des articles D.Â 18 CPCE et 72 de lâ€™annexe III du code gÃ©nÃ©ral des
impÃ´ts, cette obligation de transparence est imposÃ©e aux entreprises de presse imprimÃ©e et en ligne en
application de lâ€™article 10 de la loi du 1erÂ aoÃ»t 1986 portant rÃ©forme du rÃ©gime juridique de la
presse7. Cette disposition prÃ©voit, dans son second alinÃ©a, queÂ Â«Â tout article de publicitÃ© Ã  
prÃ©sentation rÃ©dactionnelle doit Ãªtre prÃ©cÃ©dÃ© de la mention Â«Â publicitÃ©Â Â» ou 
Â«Â communiquÃ©Â Â»Â Â». Aux termes de lâ€™article 15 de la mÃªme loi, la violation de cette
disposition par le directeur de publication est passible dâ€™une amende deÂ 6 000Â euros. DÃ©sormais,
elle pourrait, thÃ©oriquement au moins, Ãªtre sanctionnÃ©e aussi par le refus des aides dont le
bÃ©nÃ©fice est subordonnÃ© Ã  lâ€™obligation dâ€™information du lecteur sur le caractÃ¨re
publicitaire des contenus publiÃ©s. Il reste que lâ€™article 15-1 de la loi du 1erÂ aoÃ»t 1986, qui
prÃ©voit que la violation par une entreprise Ã©ditrice dâ€™une publication deÂ presse dâ€™un certain
nombre de ses obligations lÃ©galesÂ Â«Â entraÃ®ne la suspension de tout ou partie des aidesÂ publiques, 
directes et indirectesÂ Â», ne semble guÃ¨re avoir reÃ§u application.
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La mÃªme obligation dâ€™information du lecteur sur les contenus publicitaires est imposÃ©e par le nouvel
alinÃ©a 8Â°Â bisÂ de lâ€™article 1erÂ du dÃ©cret du 29 octobre 2009 aux entreprises qui revendiquent
la qualitÃ© de service de presse en ligne. Cette obligation rÃ©sulte alors de lâ€™appliÂcation de
lâ€™article 20 de la loi pour la confiance dans lâ€™Ã©conomie numÃ©rique du 21 juin 20048, dont les
exigences sont sensiblement plus grandes. Non seulement la publicitÃ© diffusÃ©e sur un service de
communication au public en ligneÂ Â«Â doit pouvoir Ãªtre clairement identifiÃ©e comme telleÂ Â», mais
elle doit aussiÂ Â«Â rendre clairement identifiable la personne physique ou morale pour le compte de 
laquelle elle est rÃ©alisÃ©eÂ Â».Â La pratique, rÃ©currente en ligne, du publirÃ©dactionnel sans
mention de lâ€™annonceur montre que cela est loin dâ€™Ãªtre toujours le cas.

RÃ©forme partielle des aides de lâ€™Ã‰tat Ã  la presse

InspirÃ©es sur le fond par la louable intention de rÃ©server les aides Ã©conomiques et fiscales, comme le
statut de service de presse en ligne aux seules entreprises produisant des contenus journalistiques clairement
distinguÃ©s des contenus publicitaires, les modifications apportÃ©es devront faire lâ€™objet dâ€™une
Ã©valuation. Lâ€™article 5 du dÃ©cret prÃ©voit en effet la rÃ©alisation dâ€™unÂ Â«Â bilan
dâ€™applicationÂ Â»Â de ses dispositionsÂ Â«Â Ã  lâ€™issue dâ€™une pÃ©riode de deux ans 
suivantÂ Â»Â sa publication, donc un an et demi aprÃ¨s son entrÃ©e en vigueur.

Aux termes de lâ€™article 5 du dÃ©cret du 21 dÃ©cembre 2021, en effet, ses dispositions nâ€™entreront
en vigueur que six mois aprÃ¨s la publication du texte, soit le 24Â juin 2022. Ce dÃ©lai relativement long
est certaiÂnement motivÃ© par le souci de permettre aux ministres de la culture ou de lâ€™Ã©conomie ou
Ã  La Poste de saisir la commission de demandes de rÃ©examen, avant lâ€™expiÂration de leur durÃ©e
de validitÃ©, des titres prÃ©cÃ©demment dÃ©livrÃ©s par la CPPAP prÃ©alablement Ã  lâ€™adoption
des nouveaux critÃ¨res. Cette facultÃ© est expressÃ©ment prÃ©vue par lâ€™article 4 du dÃ©cret.

Il nâ€™en demeure pas moins que les critÃ¨res dâ€™attribution des aides Ã  la presse pourraient, entre-
temps, Ãªtre Ã  nouveau modifiÃ©s. ConformÃ©ment aux recommandations du rapport Franceschini, les
publications et les services de presse en ligne dâ€™information politique et gÃ©nÃ©rale devraient
dâ€™abord Ã©galement Ãªtre soumis, pour avoir accÃ¨s aux aides postales et fiscales,Â Ã  des exigences
renforcÃ©es en termes de traitement journalistique de leurs contenus.Â Est ainsi envisagÃ©e une
modification de lâ€™article D. 19-2 CPCE relatif aux critÃ¨res de dÃ©finition des publications
dâ€™information politique et gÃ©nÃ©rale pour y ajouter soitÂ Â«Â la part minimale de la masse 
salariale globale de lâ€™entreprise qui doit Ãªtre consacrÃ©e Ã  la masse salariale des journalistesÂ Â»,
soit la part minimale de journalistes dans les effectifs totaux de lâ€™entreprise Ã©ditrice, soit la part
minimale des frais Ã©ditoriaux par rapport aux coÃ»ts globaux de cette entreprise.

Une proposition de loi rÃ©cente9Â envisage par ailleurs, afin de renforcer lâ€™indÃ©pendance des
mÃ©dias, dâ€™ajouter dans la loi du 1erÂ aoÃ»t 1986 de nouvelles obligations Ã  la charge des
entreprises Ã©ditrices en contrepartie du bÃ©nÃ©fice des aides fiscales et postales accordÃ©es Ã  la
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presse. Ces entreprises devraient notamment mettre en place un organe de gouvernance paritaireÂ 
Â«Â composÃ© pour moitiÃ© de salariÃ©s, parmi lesquels au moins deux tiersÂ de journalistesÂ Â». Les
rÃ©dactions devraient disposer dâ€™un droit de veto sur la nomination du directeur de publication. Il
faudrait Ã©galement que les entreprises aidÃ©es investissent dans leurs charges de personnel un montant
minimal de 35 % du chiffre dâ€™affaires et que les journalistes reprÃ©sentent au moins la moitiÃ© de
leurs effectifs.

Au regard des enjeux Ã  la fois mÃ©diatiques, financiers et politiques des aides de lâ€™Ã‰tat Ã  la
presse, la rÃ©forme opÃ©rÃ©e par le dÃ©cret du 21 dÃ©cembre 2021 semble passableÂment modeste.
MotivÃ©e par la lÃ©gitime prÃ©occupation de ne pas subventionner des mÃ©dias sans aucun journaliste,
cette rÃ©forme ne rÃ©pond pas aux questions rÃ©currentes posÃ©es par lâ€™aide de lâ€™Ã‰tat Ã  la
presse, relatives, notamment, Ã  ses vÃ©ritables objectifs et Ã  sa rÃ©elle efficacitÃ©.
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